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Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la position commune du Conseil en vue de l'adoption de la directive du Parlement 
européen et du Conseil sur la protection des eaux souterraines contre la pollution
(12062/05/2005 – C6-xxxxx – 2003/0210(COD))

(Procédure de codécision: deuxième lecture)

Le Parlement européen,

– vu la position commune du Conseil (12062/05/2005 – C6-xxxxx),

– vu sa position en première lecture1 sur la proposition de la Commission au Parlement 
européen et au Conseil (COM(2003)0550)2,

– vu la proposition modifiée de la Commission (COM(2005)0282)3,

– vu l'article 251, paragraphe 2, du traité CE,

– vu l'article 62 de son règlement,

– vu la recommandation pour la deuxième lecture de la commission de l'environnement, de 
la santé publique et de la sécurité alimentaire (A6-0000/2006),

1. approuve la position commune telle qu'amendée;

2. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Position commune du Conseil Amendements du Parlement

Amendement 1
Titre

Position commune du Conseil en vue de 
l'adoption de la directive du Parlement 
européen et du Conseil sur la protection 
des eaux souterraines contre la pollution

Position commune du Conseil en vue de 
l'adoption de la directive du Parlement 
européen et du Conseil sur la protection 
des eaux souterraines contre la pollution et 
la détérioration

Justification

Réintroduction de l'amendement 1 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

La politique européenne de l'eau s'articule sur la prévention et la minimisation. Il convient 

  
1 P6_TA(2005)0145.
2 Non encore publiée au JO.
3 Non encore publiée au JO.
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dès lors de dire clairement que la directive a trait à la protection des eaux souterraines non 
seulement contre la pollution mais aussi contre la détérioration. Manifestement, la différence 
entre les mesures préventives et curatives n'a pas été comprise comme il se doit. La 
prévention est particulièrement importante lorsqu'il s'agit des eaux souterraines, parce que 
l'épuration – à supposer qu'elle soit possible – est un processus très coûteux et de longue 
haleine. 

Amendement 2
Considérant 1

(1) Les eaux souterraines constituent une 
ressource naturelle précieuse et devraient
être protégées contre la pollution chimique. 
Cela est particulièrement important pour 
les écosystèmes dépendant des eaux 
souterraines ainsi que pour l'exploitation 
des eaux souterraines pour 
l'approvisionnement en eau destinée à la 
consommation humaine.

(1) Les eaux souterraines constituent une 
ressource naturelle précieuse et doivent 
être en tant que telles protégées contre la 
détérioration et la pollution chimique. Cela 
est particulièrement important pour les 
écosystèmes dépendant des eaux 
souterraines ainsi que pour l'exploitation 
des eaux souterraines pour 
l'approvisionnement en eau destinée à la 
consommation humaine.

Justification

Réintroduction de l'amendement 2 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Ces modifications supplémentaires sont particulièrement importantes, parce que les masses 
d'eau souterraine constituent des écosystèmes autonomes et doivent être en tant que telles
protégées. Cela doit être dit clairement au moins une fois.

Amendement 3
Considérant 1 bis (nouveau)

(1 bis) Les eaux souterraines constituent 
les réserves d'eau douce les plus sensibles 
et les plus importantes pour l'Union 
européenne, et, surtout, la première des 
ressources du réseau public d'eau potable. 
En ce qui concerne les nouveaux rejets, 
émissions et pertes, le niveau de 
protection doit être au moins comparable 
à celui des eaux de surface en bon état 
chimique. La pollution et les dégradations 
entraînent des dégâts souvent 
irréversibles.
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Justification

Réintroduction de l'amendement 4 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Dans certains États membres de l'Union européenne, par exemple l'Autriche et l'Allemagne, 
l'eau potable provient essentiellement des nappes souterraines et est la plupart du temps 
distribuée directement au consommateur sans traitement chimique. L'eau n'est traitée que 
pour éviter la corrosion, en éliminant le fer et le manganèse, ou pour améliorer son aspect et 
son goût, et elle n'est pas épurée.

Amendement 4
Considérant 6 bis (nouveau)

(6 bis) La protection des eaux 
souterraines peut, dans certaines régions, 
nécessiter un changement dans les 
pratiques agricoles et sylvicoles, ce qui 
pourrait donner lieu à une perte de 
revenus. Il conviendrait de remédier à ce 
problème lors de l'élaboration des plans 
de développement rural dans le cadre de 
la politique agricole commune réformée.

Justification

Réintroduction de l'amendement 8 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

L'annexe I n'arrête des normes contraignantes en matière de qualité des eaux souterraines 
que pour les nitrates et pesticides, substances dont la présence résulte principalement des 
activités agricoles. Les rapports sur la mise en œuvre de la directive concernant les nitrates 
révèlent que la réduction de cette pollution est un processus très difficile, coûteux et de 
longue haleine. Aussi des aides communautaires doivent-elles être prévues dans le contexte 
de la PAC.

Amendement 5
Considérant 13 bis (nouveau)

(13 bis) Il conviendrait d'analyser 
l'impact sur le niveau de protection de 
l'environnement et sur le fonctionnement 
du marché intérieur qui résulte de 
l'application de différentes normes de 
qualité des eaux souterraines et de 
nouvelles normes à fixer par ceux-ci 
(valeurs seuils) par les États membres .
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Justification

Réintroduction de l'amendement 9 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Cette revendication du Parlement européen est d'autant plus nécessaire que selon la position 
commune, il appartiendra aux États membres de décider de fixer ou non des valeurs limites et 
de déterminer les substances de l'annexe II, partie B, auxquelles elles s'appliquent.

Amendement 6
Considérant 13 ter (nouveau)

(13 ter) Il convient de mener des 
recherches afin de disposer de meilleurs 
critères pour la qualité et la protection de 
l'écosystème des eaux souterraines. Si 
nécessaire, les résultats de ces recherches 
sont pris en compte pour l'application et 
la révision de la présente directive. 

Justification

Réintroduction de l'amendement 95 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Amendement 7
Considérant 14 bis (nouveau)

(14 bis) La présente directive devrait 
s'appliquer jusqu'au 31 décembre 2018, à 
moins que le Parlement européen et le 
Conseil n'en décident autrement sur 
proposition de la Commission.

Justification

Le Parlement européen n'approuve la position commune qu'à la condition que la présente 
directive fasse l'objet, au plus tard en 2018, d'une évaluation de son efficacité. Pour le 
garantir, il convient de stipuler qu'elle ne cessera de s'appliquer qu'après cette échéance.

Amendement 8
Article 2, point 3

3) "tendance à la hausse significative et 
durable", toute augmentation significative 
du point de vue statistique de la 

3) "tendance significative et durable à la 
hausse", toute augmentation significative, 
sur les plans statistique et 
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concentration d'un polluant, d'un groupe de 
polluants ou d'un indicateur de pollution, 
qui représentent un risque 
environnemental pour lequel une inversion 
de tendance est considérée comme 
nécessaire conformément à l'article 5;

environnemental, de la concentration d'un 
polluant, d'un groupe de polluants ou d'un 
indicateur de pollution dans les eaux 
souterraines, pour lequel une inversion de 
tendance est considérée comme nécessaire 
conformément à l'article 5;

Justification

Réintroduction de l'amendement 18 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Sur la base de l'amendement proposé, les États membres devraient orienter leurs efforts sur 
l'inversion des tendances qui pourraient avoir des effets environnementaux significatifs. Agir 
de la sorte serait également avantageux en termes d'environnement et de coûts. Ne pas 
supprimer les mots "qui représentent un risque environnemental" équivaudrait à accepter une 
"tendance à la hausse". 

Amendement 9
Article 2, point 4 bis (nouveau)

4 bis) "détérioration", toute augmentation 
légère et durable de la concentration de 
polluants résultant de facteurs 
anthropiques par rapport à un statu quo 
dans les eaux souterraines. 

Justification

Réintroduction de l'amendement 21 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Tous les termes utilisés dans le texte législatif, qui sont nécessaires pour l'interprétation de 
celui-ci et la clarté de la directive, doivent être définis. L'article 2, point 33, de la directive-
cadre sur l'eau ne définit que le terme "pollution". Il en résulte – également dans ladite 
directive – des confusions conceptuelles, qui peuvent avoir une importance considérable pour 
la protection des eaux souterraines.

Amendement 10
Article 2, point 4 ter (nouveau)

4 ter) "niveau de fond", la concentration 
d'une substance dans une masse d'eau 
souterraine correspondant à une absence 
de modification anthropique, ou 
seulement à des modifications très 
mineures, par rapport à des conditions 
non perturbées.
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Justification

Réintroduction de l'amendement 22 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Tous les termes utilisés dans le texte législatif, qui sont nécessaires pour l'interprétation de 
celui-ci et la clarté de la directive, doivent être définis. Le libellé est adapté à celui de la 
position commune.

Amendement 11
Article 2, point 4 quater (nouveau)

4 quater) "point de départ" d'une 
substance dans une masse d'eau
souterraine, la concentration moyenne 
mesurée au cours des années de référence 
2007 et 2008 sur la base des programmes 
de surveillance établis conformément à 
l'article 8 de la directive 2000/60/CE.

Justification

Réintroduction de l'amendement 24 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Tous les termes utilisés dans le texte législatif, qui sont nécessaires pour l'interprétation de 
celui-ci et la clarté de la directive, doivent être définis. 

Amendement 12
Article 3, paragraphe 1, point b bis (nouveau)

b bis) Les normes de qualité et les valeurs 
seuils pour un bon état chimique des eaux 
souterraines sont axées sur les critères de 
toxicité pour l'être humain et 
l'environnement, concrétisant la 
signification du terme "pollution" défini 
à l'article 2, point 33, de la 
directive 2000/60/CE. 

Justification

Réintroduction de l'amendement 27 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Les critères pour les concentrations admissibles de polluants dans les eaux souterraines, qui 
ne sont pas suffisantes pour compromettre le bon état chimique, doivent se fonder sur la 
notion de risque qu'implique la définition de la pollution selon l'article 2, point 33, de la 
directive-cadre sur l'eau. Les experts considèrent généralement que cette limite est définie par 
les valeurs limites de toxicité pour l'être humain et l'environnement. 
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Amendement 13
Article 4, paragraphe 2 bis (nouveau)

2 bis) Si, dans une masse ou un groupe de 
masses d'eau souterraine, les teneurs 
naturelles en polluants ou les indicateurs 
pour lesquels une valeur-seuil est fixée 
conformément à l'annexe II, partie B, 
dépassent les normes en question, ce sont 
les teneurs naturelles, outre les valeurs 
seuils prévues, qui définissent le passage 
d'un bon à un mauvais état.

Justification

Réintroduction de l'amendement 91 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Étant donné qu'il n'est pas possible de prendre en considération les teneurs naturelles, qui 
varient considérablement en Europe, lorsque les normes de qualité sont définies, il faut 
déterminer ce qui se passe lorsque les teneurs naturelles – les valeurs dans l'environnement –
dépassent les normes de qualité. Dans ce cas, les teneurs naturelles plus élevées sont 
considérées comme normes de qualité/valeurs seuils. 

Amendement 14
Article 4, paragraphe 2 ter (nouveau)

2 ter) Le respect des normes de qualité des 
eaux souterraines est déterminé d'après 
une comparaison avec les valeurs 
arithmétiques moyennes des valeurs de 
surveillance obtenues à chaque point 
d'échantillonnage dans la masse ou le 
groupe de masses d'eau souterraine qui, à 
la suite de l'analyse effectuée en 
application de l'article 5 de la directive 
2000/60/CE, est (sont) caractérisée(s) 
comme étant à risque. Les valeurs 
mesurées en divers points 
d'échantillonnage, et qui ne respectent 
pas la norme, ne sont considérées comme 
étant hors classification que si, après 
vérification technique conformément à 
l’annexe I et à l'annexe II de la présente 
directive, le point d'échantillonnage en 
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question est considéré comme 
déterminant en ce qui concerne la 
pollution de la masse d'eau souterraine 
ou d'une partie de celle-ci.

Justification

Réintroduction de l'amendement 28 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

La caractérisation des masses d'eau souterraine en bon ou mauvais état sur la base du 
résultat des tests constitue un élément central de la directive. Il faut donc déterminer sans 
équivoque les modalités de cette classification. Si un point d'analyse n'est pas représentatif de 
l'ensemble de la masse d'eau souterraine ou, du moins, d'une partie de celle-ci, il ne sera pas 
pris en considération. La caractérisation d'une masse d'eaux souterraines requiert toujours 
l'avis d'experts.

Amendement 15
Article 4 bis (nouveau)

Article 4 bis
Révision de la liste des normes de qualité 
des eaux souterraines visées à l'annexe I 
et de la liste des valeurs seuils à fixer par 
les États membres conformément à 
l'annexe II
Cinq ans après l'entrée en vigueur de la 
présente directive et ensuite tous les six 
ans
- la Commission réexamine la liste des 
normes de qualité des eaux souterraines 
et la liste des valeurs seuils fixées
conformément à l'annexe II, partie B, sur 
la base, en particulier, des informations 
communiquées par les États membres 
dans le cadre des plans d'exploitation, du 
progrès scientifique et technique et d'un 
avis du comité visé à l'article 16, 
paragraphe 5, de la directive 2000/60/CE;
- la Commission élabore, en tenant en 
particulier compte de la comparabilité des 
valeurs seuils fixées par les États 
membres, des conséquences des valeurs
seuils sur la situation de concurrence des 
secteurs économiques concernés, du 
respect des délais prévus et de l'évaluation 
des progrès réalisés en matière de 



PR\599551FR.doc 13/24 PE 367.996v01-00

FR

réduction de la pollution des eaux 
souterraines, un rapport de synthèse et 
présente, si besoin est, des propositions de 
directive pour une modification de la liste
des polluants, des groupes de polluants et 
des indicateurs de pollution et/ou des 
concentrations de polluants associés, 
conformément à la procédure prévue à 
l'article 251 du traité.

Justification

Réintroduction de l'amendement 36 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Le présent amendement a pour but de garantir que les listes des polluants et des normes de 
qualité des eaux souterraines (valeurs seuils) sont revues à intervalles réguliers et que le 
Parlement européen est associé au processus législatif. Par ailleurs, il est essentiel que les 
valeurs seuils à fixer par les États membres soient évaluées en termes de concurrence.

Le libellé de l'amendement a été adapté à la terminologie et aux délais de la position 
commune.

Amendement 16
Article 5, paragraphe 2

2. Les États membres inversent les 
tendances qui présentent un risque 
significatif d'atteinte à la qualité des 
écosystèmes aquatiques ou terrestres, à la 
santé humaine ou aux utilisations 
légitimes, qu'elles soient réelles ou 
potentielles, de l'environnement aquatique 
au moyen du programme de mesures visé à 
l'article 11 de la directive 2000/60/CE, afin 
de réduire progressivement la pollution des 
eaux souterraines.

2. Les États membres inversent les 
tendances qui, par rapport au point de 
départ, présentent un risque significatif 
d'atteinte à la qualité des écosystèmes 
aquatiques ou terrestres, à la santé humaine 
ou aux utilisations légitimes, qu'elles soient 
réelles ou potentielles, de l'environnement 
aquatique au moyen du programme de 
mesures visé à l'article 11 de la 
directive 2000/60/CE, afin de réduire 
progressivement la pollution des eaux 
souterraines et de prévenir toute 
détérioration.

Justification

Réintroduction de l'amendement 38 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Les programmes de mesures doivent également prévenir la détérioration (cf. article 1, 
paragraphe 2, de la position commune).
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Amendement 17
Article 6, paragraphe 1, point 1.b) 

b) pour les polluants énumérés à 
l'annexe VIII de la directive 2000/60/CE 
qui ne sont pas considérés comme 
dangereux, ainsi que pour les autres 
polluants non dangereux non énumérés à 
ladite annexe pour lesquels les États 
membres estiment qu'ils présentent un 
risque réel ou potentiel de pollution, toutes 
les mesures nécessaires pour limiter les 
rejets dans les eaux souterraines, de telle 
sorte que ces rejets n'entraînent pas de 
dégradation du bon état chimique des eaux 
souterraines, ne déclenchent pas de 
tendances à la hausse significatives et 
durables des concentrations de polluants 
dans les eaux souterraines et, plus 
généralement, ne provoquent aucune 
pollution des eaux souterraines. Ces 
mesures tiennent compte des meilleures 
pratiques établies, notamment des 
meilleures pratiques environnementales et 
des meilleures techniques disponibles 
énoncées dans la législation 
communautaire pertinente.

b) pour les polluants énumérés à 
l'annexe VIII de la directive 2000/60/CE 
qui ne sont pas considérés comme 
dangereux, ainsi que pour les autres 
polluants non dangereux non énumérés à 
ladite annexe pour lesquels les États 
membres estiment qu'ils présentent un 
risque réel ou potentiel de pollution, toutes 
les mesures nécessaires pour limiter les 
rejets dans les eaux souterraines, de telle 
sorte que ces rejets n'entraînent pas de 
dégradation des eaux souterraines. Ces 
mesures tiennent à tout le moins compte 
des meilleures pratiques établies, 
notamment des meilleures pratiques 
environnementales et des meilleures 
techniques disponibles énoncées dans la 
législation communautaire pertinente.

Justification

La prévention de nouveaux cas de détérioration ou de pollution des eaux souterraines par de 
nouveaux rejets est le principal domaine couvert par la présente directive (ainsi que par la 
directive 80/68/CE, qui cessera de s'appliquer en 2013). Le principe d'émission s'appliquant 
en l'occurrence devrait se fonder strictement sur les principes de précaution et de prévention 
ainsi que de lutte contre la pollution de l'environnement, comme le prévoient les traités CE.

Amendement 18
Article 6, paragraphe 1, alinéa 2 bis (nouveau)

Les programmes de mesures peuvent 
inclure des mesures appropriées de nature 
juridique, administrative ou contractuelle.

Justification

Réintroduction de l'amendement 40 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Il s'avère de plus en plus que parallèlement aux instruments juridiques et administratifs, les 
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mesures librement consenties et d'ordre contractuel, fondées sur la coopération, sont un 
instrument efficace pour assurer la protection des eaux souterraines. Pour une protection 
efficace des eaux souterraines, et dans le respect du principe de proportionnalité, les 
instruments contractuels et faisant appel à la coopération sont à préférer lorsqu'ils 
permettent, au même titre que les autres, d'obtenir les résultats souhaités.

Amendement 19
Article 6, paragraphe 3, point a bis (nouveau)

a bis) aux rejets des effluents domestiques 
de sites d'épuration relatifs à des 
habitations isolées,

Justification

Réintroduction de l'amendement 88 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

La directive 80/68/CEE comporte déjà les dispositions quant aux rejets ci-dessus. Eu égard 
au principe de subsidiarité, il n'est pas défendable de faire porter une directive 
communautaire sur des sources de pollution minimes ou négligeables. Cette dérogation est 
particulièrement importante pour les régions de montagne, les régions peu peuplées, ainsi 
que pour les îles. Si ce texte n'était pas repris, des lacunes juridiques apparaîtraient lors de 
l'abrogation de la directive 80/68/CEE en 2013.

Amendement 20
Article 6, paragraphe 3, alinéa 1 bis (nouveau)

Les mesures visées aux points a) à f) ne 
peuvent s'appliquer que si les autorités 
compétentes des États membres ont 
constaté que la surveillance des eaux 
souterraines et, en particulier, la qualité 
de celles-ci, sont assurées.

Justification

Réintroduction de l'amendement 46 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Cette restriction relative à la surveillance au sens de la directive 80/68/CEE, concernant des 
rejets susceptibles de menacer les eaux souterraines, n'avait jusqu'ici pas été reprise dans la 
directive 2000/60/CE, ni dans la directive à l'examen. Elle constitue cependant l'instrument le 
plus important pour l'application et le respect des règles de précaution. L'article 8 de la 
directive 2000/60/CE ne concerne qu'une surveillance qualitative générale de l'état des eaux 
souterraines; il ne peut inclure de tels rejets dans ses dispositions. 
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Amendement 21
Article 6 bis (nouveau)

Article 6 bis
Méthodes de mesure

1. Chaque État membre fournit à la 
Commission une description complète des 
méthodes de mesure applicables à 
chacune des substances pour lesquelles 
une norme de qualité des eaux 
souterraines a été définie au niveau 
communautaire ou national.
2. La Commission détermine si les 
méthodes de mesure sont pleinement 
comparables et si les différences entre 
celles-ci peuvent donner lieu à des 
distorsions susceptibles de déboucher sur 
une application inadéquate ou inégale de 
la présente directive au sein de la 
Communauté. Les données 
climatologiques et les types de sol locaux 
sont déterminants à cet égard.
3. Sur la base de ses conclusions, la 
Commission approuve ou rejette les 
méthodes de mesure présentées par les 
États membres.
4. Si la Commission rejette les méthodes 
de mesure présentées par un État 
membre, celui-ci est tenu de lui soumettre 
une version révisée de ces méthodes, qui 
doivent être approuvées par la 
Commission conformément aux 
dispositions des paragraphes 1 à 3.
5. Les méthodes de mesure approuvées 
sont opérationnelles dans tous les États 
membres avant la date précisée à 
l'article 8 de la directive 2000/60/CE. 

Justification

Réintroduction de l'amendement 41 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Un accord sur les techniques de mesure de la pollution des eaux souterraines est essentiel 
pour garantir une transposition égale et équitable de la présente directive. Chaque État 
membre devrait mesurer la pollution selon des valeurs seuils comparables. La Commission 
devrait dès lors être habilitée à approuver les techniques de mesure, à condition que celles-ci 
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soient équivalentes au regard des objectifs environnementaux.

Amendement 22
Article 6 ter (nouveau)

Article 6 quater
Recherche et divulgation

La Commission, agissant en accord avec 
les États membres, encourage la 
divulgation des méthodes déjà connues 
pour mesurer et calculer les paramètres de 
description et de contrôle des masses d'eau 
souterraine et encourage de nouvelles 
recherches visant à améliorer les 
techniques existantes pour assurer la 
surveillance et la gestion des masses d'eau 
souterraine et de leur qualité, y inclus pour 
ce qui concerne les écosystèmes des eaux 
souterraines.

Justification

Réintroduction de l'amendement 100 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Le Parlement européen juge indispensable de promouvoir davantage des recherches sur 
l'écosystème des eaux souterraines dans le cadre des programmes communautaires de 
recherche. 

Amendement 23
Article 8

Les annexes II, III et IV peuvent être 
adaptées au progrès scientifique et 
technique conformément à la procédure 
visée à l'article 21, paragraphe 2, de la 
directive 2000/60/CE, compte tenu du 
calendrier de réexamen et de la mise à jour 
du plan de gestion de district 
hydrographique prévu à l'article 13, 
paragraphe 7, de ladite directive.

Les annexes II, partie A, III et IV peuvent 
être adaptées au progrès scientifique et 
technique conformément à la procédure 
visée à l'article 21, paragraphe 2, de la 
directive 2000/60/CE, compte tenu du 
calendrier de réexamen et de la mise à jour 
du plan de gestion de district 
hydrographique prévu à l'article 13, 
paragraphe 7, de ladite directive.

Justification

Réintroduction de l'amendement 55 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

La partie A devrait ressortir à la procédure de comitologie, ce qui n'est pas le cas de la 
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partie B. La partie B de l'annexe II, que le Conseil a reformulée, contient la liste des 
substances pour lesquelles les États membres doivent à tout le moins fixer des normes de 
qualité des eaux souterraines (valeurs seuils). Cette liste ne peut être modifiée par la voie de 
la procédure de comitologie, mais uniquement, conformément à l'article 251 du traité, par la 
voie de la procédure de codécision avec le Parlement européen.

Amendement 24
Article 10

Entrée en vigueur Entrée en vigueur/Expiration
La présente directive entre en vigueur le 
vingtième jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union 
européenne.

La présente directive entre en vigueur le 
vingtième jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union 
européenne.

La présente directive s'applique jusqu'au 
31 décembre 2018, sauf s'il en est 
autrement disposé. La Commission établit 
un rapport dans lequel elle évalue en 
particulier, pour chaque État membre, si 
la directive a conduit à des niveaux 
différents de protection de 
l'environnement, à des détériorations des 
eaux souterraines et à des distorsions de 
concurrence.
Sur la base des conclusions de ce rapport, 
la Commission présente le cas échéant 
une proposition au Parlement européen et 
au Conseil au plus tard le 31 décembre 
2015.

Justification

Le Parlement européen n'approuve la position commune qu'à la condition que la présente 
directive fasse l'objet, au plus tard en 2018, d'une évaluation de son efficacité. Pour le 
garantir, il convient de stipuler qu'elle ne cessera de s'appliquer qu'après cette échéance.

Amendement 25
Annexe I, tableau, colonne 3

Observations supprimé
Pour les activités relevant de la directive 
91/676/CEE, les programmes et mesures 
requis en ce qui concerne cette valeur (à 
savoir 50 mg/l) sont conformes à ladite 
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directive 1.
1 Les activités ne relevant pas de la 
directive 91/676/CEE ne sont pas 
concernées par cette clause.

Justification

Réintroduction de l'amendement 60 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Cette observation, en liaison avec la note en bas de page, pourrait signifier que des exigences 
différentes pourraient être faites à des secteurs économiques s'agissant de la pollution par les 
nitrates, ce qui est critiqué tant par le Parlement européen que par certains États membres. 
Cette observation est à l'origine d'une incertitude juridique.

Amendement 26
Annexe I, tableau, note de bas de page 3

3 On entend par "total", la somme de tous 
les pesticides détectés et quantifiés dans le 
cadre de la procédure de surveillance.

3 On entend par "total", la somme de tous 
les pesticides détectés et quantifiés dans le 
cadre de la procédure de surveillance, en 
ce compris les produits de métabolisation, 
les produits de dégradation et les produits 
de réaction. 

Justification

Nouveau texte du Conseil. Sans cet ajout, le texte de la note prête à confusion.

Amendement 27
Annexe II, partie B, points 1 et 1 bis (nouveau)

1. Substances ou ions qui peuvent à la fois 
être naturellement présents et résulter de 
l'activité humaine
Arsenic
Cadmium
Plomb
Mercure
Ammonium
Chlorure
Sulfates

1. Substances ou ions qui peuvent à la fois 
être naturellement présents et résulter de 
l'activité humaine
Arsenic
Cadmium
Plomb
Mercure
Ammonium

1 bis. Indicateurs qui sont à la fois 
naturellement présents et résultent de 
l'activité humaine
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Chlorure
Sulfates

Justification

Réintroduction de l'amendement 90 de la première lecture adopté le 28 avril 2005.

Le chlorure et les sulfates ne sont pas des polluants; il convient de le dire clairement.

Amendement 28
Annexe III, point 4, -a (nouveau)

(-a) des conséquences des polluants sur la 
masse d'eau souterraine;

Justification

Ajout indispensable aux fins des exigences formulées aux points a) à d).

Amendement 29
Annexe IV, partie B, phrase d'introduction

Conformément à l'article 5, les États 
membres inversent les tendances à la
hausse significatives et durables, une fois 
identifiées, lorsqu'elles risquent de porter 
atteinte aux écosystèmes aquatiques 
associés, aux écosystèmes terrestres 
directement dépendants ou à la santé 
humaine, ou lorsqu'elles risquent 
d'entraver les utilisations légitimes de 
l'environnement aquatique, qu'elles 
soient effectives ou potentielles, en 
respectant les exigences ci-après.

Conformément à l'article 5, les États 
membres inversent les tendances à la 
hausse significatives et durables, une fois 
identifiées ou en respectant les exigences 
ci-après.

Justification

L'écosystème des eaux souterraines doit être protégé en tant que tel contre la pollution et la 
détérioration; voir à ce propos l'article 4 de la directive 2000/60/CE, l'article 1 de la position 
commune et la justification du Conseil au point II, objectif: "en accordant une importance 
particulière à la prévention, car restaurer la qualité des eaux souterraines est généralement 
un processus long et délicat, et ce même lorsque la source de pollution a été éliminée.

Amendement 30
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Annexe IV, partie B, point 1, c)

c) le taux d'accroissement et la 
réversibilité de la tendance sont tels que le 
choix d'un point de départ plus tardif 
pour les mesures d'inversion de tendance 
permettrait encore de prévenir de la façon 
la plus économique qui soit, ou au moins 
d'atténuer autant que possible, toute 
dégradation de la qualité des eaux 
souterraines ayant une incidence sur 
l'environnement.

supprimé

Justification

Eu égard au principe de prévention, cette exception ne saurait être acceptée (cf. également la 
justification de l'amendement 28). Il ne saurait être admissible qu'un danger soit reconnu et 
qu'aucune mesure ne soit prise.

Amendement 31
Annexe IV, partie B, point 1, alinéa 2

Pour les activités relevant de la directive 
91/676/CEE, le point de départ de la mise 
en œuvre de mesures destinées à inverser 
les tendances à la hausse significatives et 
durables est établi conformément à ladite 
directive et à la directive 2000/60/CE. 

supprimé

Justification

L'annexe IV régit l'inversion de tendance, qui est un instrument de prévention important. Les 
mêmes règles devraient s'appliquer à tous les secteurs économiques concernés (cf. également 
la justification de l'amendement à l'annexe I, tableau, colonne 3 "Observations").
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EXPOSÉ DES MOTIFS

En réponse aux longues discussions et à l'amélioration des connaissances techniques depuis 
l'entrée en vigueur de la directive-cadre sur l'eau, le Parlement européen s'attendait à la 
présentation d'une meilleure directive pour la protection des eaux souterraines, qui aurait 
débouché sur des dispositions claires et efficaces, adaptées aux objectifs. De l'avis du 
Parlement européen, ni la proposition de la Commission ni la position commune du Conseil 
ne vont dans le sens de la mission assignée par l'article 17 de la directive 2000/60/CE.

Les principales critiques du Parlement européen sont les suivantes:

– La position commune ne comporte que des améliorations de fond mineures pour la 
protection des eaux souterraines par rapport à la législation en vigueur, c'est-à-dire la 
directive-cadre sur l'eau (2000/60/CE) en liaison avec la directive 80/68/CEE du Conseil 
du 17 décembre 1979 concernant la protection des eaux souterraines contre la pollution 
causée par certaines substances dangereuses, laquelle ne s'applique au demeurant que 
jusqu'en 2013.

– Le fait que les eaux souterraines sont un écosystème autonome n'est pas reconnu.
– Les exigences dans le domaine de la protection des eaux souterraines ne visent donc 

pas à conserver ces eaux dans un état aussi naturel que possible.
– La bonne qualité de l'eau potable provenant des eaux souterraines, qui dans de 

nombreuses parties de l'Europe peut pour ainsi dire être captée à la source sans 
traitement, n'est donc plus garantie.

– Le principe d'une protection généralisée et préventive des eaux souterraines est 
abandonné, et la protection partagée et au niveau du récepteur des eaux souterraines 
devient un fait acquis.

– Il n'y a aucune distinction claire entre les mesures préventives et curatives. Le champ 
principal de la directive "fille" sur les eaux souterraines doit être la prévention, qui 
signifie qu'on ne pourrait admettre que de nouveaux rejets entraînent une fois encore des 
problèmes d'épuration (charge du passé).

– Des questions importantes sont laissées à la discrétion des États membres, en particulier 
en ce qui concerne l'appréciation de l'état des eaux souterraines, et les critères régissant 
l'inversion des tendances à la hausse des concentrations de polluants, ainsi que la 
détermination du point de départ de cette inversion.

– Aussi une mise en oeuvre homogène – tant de la directive-cadre sur l'eau que de la 
présente directive "fille" – par exemple le régime applicable en matière de tendance –
est-elle d'emblée empêchée. 

– De même, une comparabilité à l'échelle de l'Union européenne des valeurs seuils
comme l'appréciation de l'état des eaux souterraines est-elle rendue plus difficile voire 
impossible, ce qui est également le cas d'éventuelles mesures de protection ou 
d'assainissement, même dans les cas où les conditions sont similaires.
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– Le problème principal des eaux souterraines tel qu'il ressort des études – la pollution des 
eaux souterraines par les nitrates – demeure pour ainsi dire exclusivement régi par la 
directive sur les nitrates.

Par ailleurs, nombre de termes et éléments sont utilisés sans être définis, et certains 
passages de la position commune sont vagues et difficilement compréhensibles.

– Le texte ne précise pas, comme le demande l'article 17 de la directive-cadre sur l'eau, le 
principe selon lequel l'appréciation du bon état chimique des eaux souterraines doit être 
effectuée sur la base de normes de qualité. De même, les critères de fixation des valeurs 
seuils nationales sont trop peu concrets pour garantir des mesures curatives ou des 
niveaux de protection comparables à ceux des eaux de surface, alors que les eaux 
souterraines sont nos plus grandes ressources en eau et la véritable réserve d'eau 
potable.

Le fait même que les États membres disposent d'une marge d'appréciation considérable,
amène à se poser la question de savoir pourquoi la directive "fille" sur les eaux souterraines,
telle qu'elle ressort de la présente position commune, est un élément indispensable de la 
législation européenne. Les formulations souvent vagues et susceptibles d'interprétations ne 
sont pas davantage compatibles avec le programme "mieux légiférer", sur lequel la législation 
européenne devrait se fonder, ne conduisent pas à une simplification juridique, et ne sont pas 
de nature à promouvoir la mise en oeuvre dans les États membres.

Ce qui est positif dans la position commune, c'est que par suite de l'obligation de fixer des 
valeurs seuils pour les substances de l'annexe II, partie B, une certaine pression est exercée 
sur les États membres pour les inciter à agir. Malheureusement, l'expérience acquise dans le 
contexte de la transposition de la directive sur les nitrates par les États membres révèle 
toutefois que souvent de longues et difficiles procédures d'infraction doivent être intentées 
contre les États membres pour parvenir à ce résultat.

Pour pouvoir accepter la position commune, le Parlement européen juge dès lors
indispensables de nouvelles améliorations, telles qu'elles sont établies par les amendements.

1) Écosystème des eaux souterraines en liaison avec les objectifs de protection
La nouvelle directive concernant les eaux souterraines doit faire sienne la démarche en 
matière d'émissions de l'ancienne directive concernant les eaux souterraines 
(80/68/CEE), pour garantir l'adoption de règles préventives de protection desdites eaux 
et, partant, empêcher voire limiter leur détérioration par de nouveaux rejets. Selon 
l'article 4 de la directive 2000/60/CE, l'objectif consiste à protéger en tant que tel 
l'écosystème que constituent les eaux souterraines contre la pollution et la détérioration.

2) Pollution/détérioration
Dans le même ordre d'idées, il faut mettre l'accent sur la clarté des termes utilisés. 
L'interdiction de toute détérioration qui est requise dans la directive-cadre doit être 
appliquée de façon cohérente. À cet effet, il est également important de définir le terme 
"détérioration" à l'article 2 de la présente directive. Il serait ainsi possible de mettre un 
terme à la confusion entre la pollution et la détérioration, ce que la directive 2000/60/CE 
n'a pas vraiment fait. Il en va de même pour les dispositions de l'article 6, paragraphe 1, 
point b). Le libellé de la position commune aurait pour effet que les polluants de 
l'annexe VIII de la directive 2000/60/CE s'accumuleraient dans les eaux souterraines 
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jusqu'à ce que soit atteint le seuil du mauvais état chimique, et ce en raison de nouveaux 
rejets indirects. En première lecture déjà, le Parlement européen a marqué son désaccord 
en présentant plusieurs amendements. Bien que ces polluants représentent un risque réel
ou potentiel de pollution, ces dispositions sont de nature à créer des problèmes dont la 
solution nécessiterait des mesures curatives (charges du passé). En l'occurrence, il y a 
discordance avec un principe strict de prévention, et contradiction avec l'interdiction de 
rejets directs (article 11, paragraphe 3, point j) de la directive 2000/60/CE) et avec 
l'article 6, paragraphe 1, point a), de la position commune. En termes de mise en œuvre, 
cela signifierait que le rejet direct de ces polluants serait interdit, mais qu'une percolation,
indépendamment de la structure du terrain, serait permise.

3) Relation entre les directives concernant la protection des eaux et la directive sur les 
nitrates
Le premier état des lieux de la transposition de la directive-cadre sur l'eau et le rapport 
sur la directive 91/676/CEE (directive concernant la protection contre la pollution par les 
nitrates), pour la période de 2000 à 2003, constatent tous deux que les mesures prises, y 
compris l'obligation de respecter de bonnes pratiques agricoles, n'ont pas entraîné une 
diminution sensible de la pollution des eaux souterraines dans les zones de captage où des 
activités agricoles sont exercées. La directive concernant la protection contre la pollution 
par les nitrates, la directive-cadre sur l'eau et la directive dérivée concernant la protection 
des eaux souterraines arrêtent des exigences visant l'agriculture. Aussi est-il 
particulièrement important d'éviter toute duplication des règles et d'expliquer clairement 
les relations entre les différentes directives. Les règles en la matière de la position 
commune – les "observations" de l'annexe I et les dispositions de l'annexe IV – n'y 
contribuent pas, de l'avis de votre rapporteur. Ces dispositions créent de nouvelles 
imprécisions et marges d'interprétation. Le Parlement européen exprime son désaccord et 
juge au contraire indispensable que l'agriculture, le secteur économique principalement 
visé par ces règles, obtienne des aides communautaires dans le cadre de la PAC.

4) Valeurs seuils nationales/Clauses de révision
Au sens de la position commune, il appartiendra aux seuls États membres de fixer pour
les substances de l'annexe II, partie B, des normes de qualité (valeurs seuils) qui serviront 
pour la classification dans le bon état chimique ou l'inversion de tendance lorsqu'une 
augmentation de la pollution des eaux souterraines est constatée. Selon votre rapporteur, 
il est ainsi fait obstacle à l'objectif d'une protection généralisée des eaux souterraines, des 
différences d'application des dispositions dans les États membres entraînant 
inévitablement des distorsions de concurrence.
L'objectif de la législation européenne doit consister à établir des règles européennes 
uniformes.
Le Parlement européen est convaincu qu'il est donc essentiel que les effets et l'efficacité 
de cette réglementation fassent l'objet d'un examen au terme d'une certaine période, 
examen qui doit également porter sur les listes de polluants, les normes de qualité des 
eaux souterraines et les valeurs seuils des annexes I et II, et entraîner, si besoin, une 
révision de la présente directive, à laquelle le Parlement européen serait associé dans le 
cadre de la codécision, conformément à l'article 251 du traité.


